
DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE
PROJET D'ÉLABORATION

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Communauté d'agglomération du «     Pays de Fontainebleau     »

Commune de La Chapelle-la-Reine

6 septembre – 6 octobre 2017

RAPPORT, CONCLUSIONS ET AVIS
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Henri Ladruze, Commissaire enquêteur



SOMMAIRE

A - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ...............................................................6
I L'enquête et la procédure....................................................................................................6

I.1. Généralités concernant l'enquête publique.....................................................................6
I.1.1 Objet de la présente enquête publique.....................................................................6
I.1.2 Objet des enquêtes publiques..................................................................................6
I.1.3 Cadre juridique.......................................................................................................7

I.2 Organisation de l'enquête publique.................................................................................7
I.2.1 Désignation du commissaire enquêteur...................................................................7
I.2.2 Modalités d'organisation de l'enquête......................................................................7

I.3 Composition du dossier..................................................................................................8
II  Déroulement de l'enquête publique...................................................................................9

II.1 Mise à disposition du dossier d'enquête.........................................................................9
II.2 Durée de l'enquête publique et permanences.................................................................9
II.3 Information du public..................................................................................................10

II.3.1 Publicité légale par voie de presse........................................................................10
II.3.2 Publicité légale locale..........................................................................................10

II.3.2.1 Affichages....................................................................................................10
II.3.2.2 Publicité sur Internet....................................................................................11

II.3.4 Autres publicités..................................................................................................11
II.4 Participation du commissaire enquêteur......................................................................11
II.5 Visite du site...............................................................................................................11
II.6 Déroulement des permanences....................................................................................12

II.6.1 Permanence du mercredi 6 septembre 2017.........................................................12
II.6.2 Permanence du samedi 30 septembre 2017..........................................................12
II.6.3 Permanence du vendredi 6 octobre 2017..............................................................12

II.7 Légalité de l'environnement administratif....................................................................12
II.8 Clôture de l'enquête publique......................................................................................13

III Analyse du projet ............................................................................................................13
III.1 Présentation d'ensemble.............................................................................................13
III.2 Concertation préalable...............................................................................................14
III.3 Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)................................15
III.4 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)........................................16
III.5 Zonage du PLU et règlement......................................................................................16

III.5.1 Zones urbaines (U).............................................................................................16
III.5.1.1 Zone UA.....................................................................................................16
III.5.1.2 Zone UB.....................................................................................................17
III.5.1.3 Zone UC.....................................................................................................17
III.5.1.4 Zone UE......................................................................................................18
III.5.1.5 Zone UR.....................................................................................................18
III.5.1.6 Zone UX.....................................................................................................18

Enquête Publique PLU / Communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » / La Chapelle-la-Reine
Tribunal administratif n° E17000004/77 (27/01/17) / Arrêté Communauté d'Agglomération n° 2017-098 (10/08/17)

H. Ladruze (commissaire enquêteur)

Page 2 sur 85



III.5.2 Zone d'urbanisation future (AU).........................................................................18
III.5.3 Zones agricoles (A)............................................................................................18
III.5.4 Zones naturelles (N)...........................................................................................18
III.5.5 Emplacements réservés.......................................................................................18

III.6 Servitudes d'utilité publique.......................................................................................19
III.7 Annexes sanitaires et réseaux.....................................................................................19
III.8 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT).................................................................19
III.9 Mission Régionale d'Autorité environnementale........................................................19
III.10 Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) et de l’État.........................20

III.10.1 Préfecture de Seine-et-Marne : avis de l’État....................................................20
III.10.2 Conseil Régional d’Île-de-France.....................................................................20
III.10.3 Département de Seine-et-Marne.......................................................................21
III.10.4 Seine-et-Marne Environnement........................................................................21
III.10.5 Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles 
et Forestiers...................................................................................................................21
III.10.6 Chambre de Commerce et d'Industrie de Seine-et-Marne..................................21
III.10.7 Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Seine-et-Marne...................................21
III.10.8 Chambre d'Agriculture de Seine-et-Marne........................................................21
III.10.9 Centre National de la Propriété Forestière (Île-de-France)................................21
III.10.10 Parc Naturel Régional du Gâtinais Français....................................................21
III.10.11 Réseau de Transport d’Électricité...................................................................22
III.10.12 Agence Régionale de Santé.............................................................................22
III.10.13 SNCF..............................................................................................................22

III.11 Réponses aux observations des PPA et de l’État.......................................................22
IV Observations du public, réponses de la commune et analyse........................................22

IV.1 Dénombrement des observations................................................................................22
IV.2 Procès-verbal des observations..................................................................................23
IV.3 Mémoire en réponse aux observations.......................................................................23
IV.4 Analyse des observations...........................................................................................23
IV.5 Remarque du commissaire enquêteur.........................................................................29

B - ANNEXES...........................................................................................................................31
     1/ Arrêté de la communauté d'agglomération prescrivant l'enquête publique..........................32
     2/ Avis d'enquête publique.....................................................................................................35
     3/ Première insertion dans « Le Parisien »..............................................................................36
     4/ Première insertion dans « La République de Seine-et-Marne »...........................................37
     5/ Deuxième insertion dans « Le Parisien »............................................................................38
     6/ Deuxième insertion dans « La République de Seine-et-Marne ».........................................39
     7/ Procès-verbal des observations du public...........................................................................40
     7 bis / Copies des observations du public...............................................................................45
     8/ Mémoire de la municipalité en réponse aux observations...................................................74
     9/ Certificat d’affichage du président de la communauté d'agglomération..............................80

Enquête Publique PLU / Communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » / La Chapelle-la-Reine
Tribunal administratif n° E17000004/77 (27/01/17) / Arrêté Communauté d'Agglomération n° 2017-098 (10/08/17)

H. Ladruze (commissaire enquêteur)

Page 3 sur 85



C - CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ ................................................................................81
I Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique.................................................82
II Conclusions et avis du commissaire enquêteur...............................................................82

II.1 Concernant le déroulement de l’enquête......................................................................82
II.2 Concernant les documents mis à la disposition du public ............................................83
II.3 Concernant le projet et son élaboration........................................................................83
II.4 Concernant la participation et les observations du public.............................................84
II.5 Recommandations.......................................................................................................84
II.6 Conclusion et avis.......................................................................................................85

Enquête Publique PLU / Communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » / La Chapelle-la-Reine
Tribunal administratif n° E17000004/77 (27/01/17) / Arrêté Communauté d'Agglomération n° 2017-098 (10/08/17)

H. Ladruze (commissaire enquêteur)

Page 4 sur 85



LISTE DES PIÈCES JOINTES

Les pièces jointes n'existent qu'en exemplaire unique.
Séparées de ce rapport, elles sont destinées à l'autorité organisatrice de l'enquête.

Pièce 1 Dossier d'enquête publique

Pièce 2 Registre d'enquête publique

Enquête Publique PLU / Communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » / La Chapelle-la-Reine
Tribunal administratif n° E17000004/77 (27/01/17) / Arrêté Communauté d'Agglomération n° 2017-098 (10/08/17)

H. Ladruze (commissaire enquêteur)

Page 5 sur 85



A   -   RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

I   L'enquête et la procédure

I.1.   Généralités concernant l'enquête publique

I.1.1   Objet de la présente enquête publique

La commune de La Chapelle-la-Reine (Seine-et-Marne) fait partie de la communauté 
d'agglomération du « Pays de Fontainebleau » qui a la compétence pour l'aménagement de 
l'espace. Elle a engagé la révision du plan d'occupation des sols (POS), valant élaboration du plan
local d'urbanisme (PLU) de la commune.

La présente enquête publique concerne le projet d'élaboration du PLU.

Document Google Earth

Commune de La-Chapelle-la-Reine

I.1.2   Objet des enquêtes publiques

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d'affecter l'environnement… Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 
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l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 
prendre la décision. » (article L.123-1 du Code de l’Environnement).

I.1.3   Cadre juridique

La procédure légale pour l'organisation et le déroulement de cette enquête publique s'est 
inspirée des dispositions suivantes :

�ª  Code de l’environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-5 à 
R.123-33

�ª  Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 
R.153-1 et suivants

�ª  Loi de programmation « Grenelle I » du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l'environnement

�ª  Loi «Grenelle   I I »   du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement

�ª  Loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014

I.2     Organisation de l'enquête publique

I.2.1   Désignation du commissaire enquêteur

Par décision n° E17000004/77 du 27 janvier 2017 du tribunal administratif de Melun, j’ai 
été désigné, en qualité de commissaire enquêteur, pour procéder à l'enquête publique ayant pour 
objet le projet de révision du plan d'occupation des sols (POS) valant élaboration du plan local 
d'urbanisme (PLU) de la commune de La Chapelle-la-Reine (département de Seine-et-Marne).

I.2.2 Modalités d'o  rganisation de l'enquête

Les services de la communauté d'agglomération du « Pays de Fontainebleau » ayant fixé, 
avec ma participation, les dispositions permettant le bon déroulement de l'enquête publique, 
Monsieur le Président en a prescrit l'ouverture par arrêté de la communauté d'agglomération 
n° 2017-098 du 10 août 2017 (annexe 1).

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment :

- les dates de l'enquête publique,
- les jours et heures de mes permanences,
- les formalités d'affichage, de publicité et de transmission des documents.

Un dossier dématérialisé et un dossier papier m'ont été remis le 14 février 2017. 
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J'ai contrôlé, à la mairie de La-Chapelle-la-Reine, le dossier mis à la disposition du public,
dont j'ai marqué chaque pièce, et la présence du registre d'enquête dont j'avais préalablement 
paraphé les pages déjà cotées.

I.3   Compositio  n du do  ssier

Le dossier présenté à l'enquête publique est composé des pièces indiquées ci-dessous :

�ª  1 Procédure : délibération du conseil municipal du 13/12/16 (bilan de la concertation)

�ª  2.1 Projet d’aménagement et de développement durables

�ª  2.2 Rapport de présentation (parties 1 et 2)

�ª  2.3 Orientations d’aménagement et de programmation

�ª  3.1 Plan de zonage d'ensemble à l'échelle 1/5 000ème

�ª  3.2 Plan de zonage du village et des hameaux à l'échelle 1/2 000ème

�ª  4 Règlement

�ª  5.A Liste des emplacements réservés

�ª  5.C Annexes sanitaires

���ª  5.C.1.1 Eau potable : notice

���ª  5.C.1.2 Plan du réseau d'eau potable à l'échelle 1/5 000ème

���ª  5.C.2.1 Assainissement : notice

���ª  5.C.2.2 Plan du réseau d'assainissement à l'échelle 1/5 000ème

���ª  5.C.3 Ordures ménagères

�ª  5.D.1 Tableau des servitudes d'utilité publique

�ª  5.D.2 Plan des servitudes d'utilité publique à l'échelle 1/5 000ème

�ª  5.E  Réponses des personnes publiques associées et de l’État :
�y Préfecture de Seine-et-Marne
�y Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers
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�y Mission Régionale d'Autorité environnementale
�y Conseil Régional d’Île-de-France
�y Département de Seine-et-Marne
�y Centre régional de la Propriété Forestière (Île-de-France)
�y Seine-et-Marne Environnement
�y Chambre de Commerce et d'Industrie de Seine-et-Marne
�y Chambre d'Agriculture de Seine-et-Marne
�y Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Seine-et-Marne
�y Parc Naturel Régional du Gâtinais Français
�y Réseau de Transport d’Électricité
�y SNCF + notice technique des servitudes grevant les propriétés riveraines
�y Agence Régionale de Santé

�ª  6 Réponses de la commune aux observations des personnes publiques associées et de l’État

�ª  7 Pièces administratives :

�•  Arrêté de la communauté d'agglomération (10/08/17) prescrivant l’enquête publique
�•  Avis d'enquête publique
�•  Publications dans les journaux (quatre)

La pièce graphique n° 3.4 manquait au dossier d'enquête.

II     Déroulement de l'enquête publique

II.1 Mise à disposition du dossier d'enquête

Comme précisé à l'article 2 de l'arrêté de la communauté d'agglomération, le dossier a été 
déposé à la mairie de La Chapelle-la-Reine et au siège de la communauté d'agglomération à 
Fontainebleau pendant toute la durée de l’enquête publique. Le public a pu en prendre 
connaissance aux heures habituelles d'ouverture des bureaux et consigner ses observations sur le 
registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie et dans la boîte courriel dédiée. Le public était 
informé que ses observations éventuelles pouvaient également être transmises par courrier.

Un ordinateur portable comportant le dossier d'enquête a été mis à la disposition du public
à la mairie.

L’ensemble du dossier a été tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête,
à la mairie.

II.2   Durée de l'enquête publique et permanences

L'enquête publique s'est déroulée du 6 septembre au 6 octobre     2017 soit durant trente-
et-un jours consécutifs. 
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J'ai tenu 3 permanences à la mairie de La-Chapelle-la-Reine suivant le calendrier ci-
dessous :

�¾ Mercredi 6 septembre 2017 de 14 h à 17 h, jour d'ouverture de l'enquête
�¾ Samedi 30 septembre 2017 de 9 h à 12 h
�¾ Vendredi 6 octobre 2017 de 15 h à 18 h, jour de clôture de l’enquête

II.3   Information du public

II.3.1   Publicité légale par voie de presse

L'enquête publique a été annoncée, conformément à l’article 5 de l’arrêté de la 
communauté d'agglomération, dans deux journaux locaux de Seine-et-Marne :

- « Le Parisien » des 21 août et 11 septembre 2017 (annexes 3 et 5)

- « La République de Seine-et-Marne » des 21 août et 11 septembre 2017 (annexes 4 et 6)

II.3.2   Publicité légale locale

II.3.2.1   Affichages

Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête publique par affichage d’un avis 
(annexe 2) sur les panneaux municipaux de la commune et de la communauté d'agglomération 
dès le 21 août 2017.

J'ai constaté la présence de ces avis. Le président de la communauté d'agglomération a 
certifié la présence de ces affichages (annexe 9). 

L'affichage au public a fait apparaître notamment :

�ª  L'objet de l'enquête publique
�ª  Les dates d'ouverture et de clôture de l'enquête publique ainsi que le lieu où elle se déroule
�ª  Les horaires de la mairie
�ª  Le nom du commissaire enquêteur
�ª  Les dates et heures des permanences du commissaire enquêteur
�ª  La possibilité de formuler ses observations sur le registre d’enquête ou par correspondance
�ª  La possibilité de formuler ses observations par courriel et l'adresse correspondante
�ª  Le délai dont dispose le commissaire enquêteur pour rendre son rapport
�ª  La disponibilité du rapport du commissaire enquêteur pour le public
�ª  La publication de l'arrêté à la mairie et dans la presse
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II.3.2.2 Publicité   sur Internet

L'avis et le dossier d'enquête publique ont été publiés sur le site internet de la mairie 
conformément à la réglementation (http://www.lachapellelareine.fr) rubrique « actualités » dès le 
23 août 2017.

J'ai constaté, le 13 septembre 2017, la présence d'un lien permettant d'accéder au dossier 
et de le télécharger sur le site de la communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » 
(http://www.pays-fontainebleau.fr/) rubrique « aménager le territoire / Plan Local d'Urbanisme ».

Une boîte courriel (enquetepublique@lachapellelareine.fr) dédiée à l'enquête était à la 
disposition du public pour recueillir ses observations.

J'observe que     :
* l'accès au dossier et à l'avis d'enquête sur le site internet de la mairie n'était pas réalisé 
conformément à l'article 2 de l'arrêté de la communauté d'agglomération prescrivant 
l'enquête     ; en effet, il indiquait un accès dans la rubrique «     mairie / urbanisme     » alors que le 
tout était accessible dans la rubrique «     actualités     ».

* le lien de téléchargement du dossier sur le site de la communauté d'agglomération a été 
inséré tardivement, une semaine après le début de l'enquête.

L'information du public a été effectuée conformément à la réglementation en vigueur à 
l'exception de la date tardive d'insertion de l'information sur le site de la communauté 
d'agglomération.

II.3.4 Autres p  ublicités

L'enquête publique a été annoncée :
* sur le bulletin municipal « Automne 2017 » en page 7,
* sur les panneaux lumineux de la ville.

II.4   Participation du commissaire enquêteur

Lors de la préparation de l’enquête publique, j'ai rencontré, le 14 février 2017, au siège de 
la communauté d'agglomération à Fontainebleau, Mme VALENTIN, directrice des services 
techniques de la communauté d'agglomération, M. LAMBERT, maire adjoint en charge de 
l'urbanisme de la commune, et Mme CASTILLON, responsable de l'urbanisme de la commune. 
Le dossier m'a été présenté et tous les éclaircissements nécessaires ont été apportés.

II.5   Visite du site

Le 28 mars 2017, je me suis rendu à La Chapelle-la-Reine afin de visiter la ville et d’avoir
un aperçu précis de sa situation, de son organisation et de ses particularités. J'ai effectué une 
deuxième visite rapide le 22 août 2017.
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II.6 Déroulement des permanences

II.6.1 Permanence du   mercredi 6 septembre   2017

J'ai assuré la première permanence, comme prévu, de 14 h à 17 h.
L'affichage réglementaire (A3 sur fond jaune) était en place devant la mairie.
La permanence s'est déroulée dans un bureau à l'entrée de la mairie et d'accès facile pour tout 
public.
Le dossier d'enquête était complet : j'en ai vérifié et marqué chaque pièce. Le registre destiné à 
recevoir les observations du public, coté et paraphé, était présent.
Le public avait à sa disposition un ordinateur portable avec le dossier d'enquête complet.
J'ai rencontré M. CHANCLUD, Maire de la commune.
Trois personnes se sont présentées au cours de cette permanence. Aucun incident n'est à signaler.

II.6.2 Permanence du samedi 30 septembre 2017

J'ai assuré la deuxième permanence, comme prévu, de 9 h à 12 h.
L'affichage réglementaire était en place.
La permanence s'est déroulée dans la même salle que précédemment.
Le public avait à sa disposition un ordinateur portable avec le dossier d'enquête complet.
J'ai rencontré M. LAMBERT, Maire adjoint chargé de l'urbanisme.
Au cours de cette permanence, treize personnes sont venues se renseigner. Aucun incident n'est à 
signaler.

II.6.3 Permanence du vendredi 6 octobre 2017

J'ai assuré la dernière permanence, comme prévu, de 15 h à 18 h, le jour de clôture de l’enquête.
L'affichage réglementaire était en place.
La mairie, fermée exceptionnellement ce jour, a été ouverte pour l'enquête publique et la 
permanence s'est déroulée dans la même salle que précédemment.
Le public avait à sa disposition un ordinateur portable avec le dossier d'enquête complet.
J'ai rencontré M. CHANCLUD, Maire de la commune.
Douze personnes se sont présentées au cours de cette permanence. Les entretiens ont été 
cordiaux.

Durant les trois permanences, j'ai reçu un total de vingt-huit personnes.

Compte tenu du nombre d'habitants et de foyers de la ville, j'estime que cette enquête publique 
a moyennement retenu l’attention du public.

II.7 Légalité de l'environnement administratif

Il est rappelé qu’il n’est pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de « dire le 
droit » concernant la légalité de l’environnement administratif, ceci étant du ressort de la 
juridiction compétente. Il peut simplement dire si la procédure lui semble légale. 
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En fonction des documents dont j'ai disposé et de l'observation du déroulement de l’enquête, 
j'estime que la procédure régissant la présente enquête publique a été respectée.

II.8   Clôture de l'enquête publique

A l’expiration du délai d’enquête, le mercredi 21 juin 2017 à 18 h, heure de fermeture de 
la mairie, j’ai clos le registre d’enquête papier que j’ai emporté. Je me suis assuré, le lendemain, 
que la boite courriel dédiée ne comportait aucune nouvelle observation déposée le dernier jour de 
l'enquête.

III Analyse du projet

III.1 Présentation d'ensemble

La commune de La Chapelle-la-Reine (population légale : 2 537 habitants au 
1er janvier 2017 – source INSEE) occupe un territoire de 15,9 km². Elle est située dans le 
département de Seine-et-Marne, sur un plateau dont l'altitude est comprise entre 110 et 120 m.

         Documents Google Maps

Commune de La Chapelle-la-Reine
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L'agriculture occupe 1 288 ha soit 80% du territoire.
La-Chapelle-la-Reine est l'une des 69 communes qui composent le Parc Naturel Régional 

du Gâtinais et se situe à 65 km au sud de Paris. 
Elle est implantée à la croisée des RD152 (Fontainebleau - Malesherbes), RD16 (vers 

Nemours) et RD36. On trouve sur son territoire les hameaux de Butteaux et Bessonville.

La commune a intégré la communauté d'agglomération du « Pays de Fontainebleau » le 
1er janvier 2017.

L'église de La Chapelle-la-Reine est classée monument historique depuis 1862. Une partie
du territoire communal est concerné par la protection d'un abri préhistorique, classé depuis 1953, 
situé dans la commune voisine de Larchant.

La commune est dotée d'un Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé le 24 mai 1993, 
révisé les 16 octobre 1995, 25 juillet 1996, 24 novembre 1997, 29 mars et 9 octobre 1999, mis à 
jour le 18 octobre 2001 et révisé les 22 novembre 2013 et 26 février 2014.

Lors de sa délibération du 8 juillet  2014 le Conseil Municipal a décidé de prescrire la 
révision du POS en vue de sa transformation en PLU.

Le Plan Local d’Urbanisme est un document de planification urbaine qui organise le 
territoire. Il a été élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. La commune 
ayant intégré la communauté d'agglomération du « Pays de Fontainebleau » le 1er janvier 2017, 
celle-ci devient compétente en matière d'urbanisme.

III.2   Concertation préalable

La population a été dûment informée et appelée à donner son avis, par différentes actions 
de concertation :

�y Réunions publiques

��  Réunion publique le 23 octobre 2015.

��  Réunion des agriculteurs le 15 janvier 2016.

��  Réunion des agriculteurs le 23 mai 2016.

��  Réunion publique le 10 septembre 2016.

��  Mise à disposition du public d'un registre d'observations.

�y Réunion d'examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées le 30     mai     2016.
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�y Bilan de la concertation et arrêt du projet de PLU

Le conseil municipal a établi le bilan de la concertation et a arrêté le projet de PLU lors de
sa séance du 13 décembre 2016.

La municipalité a mis en place une concertation de bonne qualité avec la population. Un bilan
en a été établi.

III.3   Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Le PADD est clairement présenté. Il est articulé sur les objectifs suivants :

- l'affirmation du rôle de polarité semi-rurale de la commune en confortant l'attractivité 
résidentielle et en renforçant l'attractivité économique ;

- le maintien d'un niveau d'équipements adapté aux besoins des habitants et l'amélioration de 
l'offre dans les secteurs sportifs et de loisirs ;

- la préservation du style de l'architecture traditionnelle et de la qualité urbaine des sites construits
pour conserver la notion de village ;

- la protection et la mise en valeur des espaces naturels ;

- la préservation des continuités écologiques ;

- l'équilibre entre la dynamique démographique et le logement ;

- l'orientation du territoire vers une mobilité plus durable et une limitation des nuisances liées à la
circulation de transit ;

- l'augmentation de l’attractivité du territoire en développant les communications numériques ;

- la préservation de la vie locale par le maintien de l’offre commerciale de proximité ;

- le maintien de la dynamique positive de l’économie locale ;

- la préservation du sol (patrimoine agricole -  limitation de l’étalement urbain - densification à 
l’intérieur du tissu bâti – limitation des extensions urbaines).

Au final, il comporte deux axes : la recherche d'un juste équilibre démographique et le 
développement d'un modèle de mobilité plus durable.

Le PADD de la commune est bien pensé et ses objectifs me semblent de nature à répondre aux 
besoins des habitants.
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III.4 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Le document Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) comporte un fort 
objectif de développement des circulations douces.
Quatre sites principaux sont concernés :

- Aménagement de la zone AU au nord du village (3,2 ha) avec la création de 66 logements.

- Aménagement de terrains, rue des Champs (1,48 ha) avec notamment la création de 
14 logements et la possibilité d'implantation de commerces ou activités.

- Aménagement du site de l'ancienne laiterie et équipements sportifs au sud de la commune
(3,9 ha). Création de 80 logements sur 1,4 ha et d'équipements sportifs sur 2,5 ha.

- Aménagement d'un site avenue de Fontainebleau (0,9 ha) pour le maintien et le développement 
d'activités économiques, la réalisation d'un parking dédié à la maison de retraite existante et 
l'implantation d'une maison (densification).

Le document Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) est clairement 
présenté et cohérent.

III.5   Zonage du PLU et règlement

Le territoire de la commune est divisé en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles 
(A) et naturelles et forestières (N).

III.5.1 Zones urbaines (U)

III.5.1.1 Zone UA

Il s'agit du centre de l'agglomération comportant un caractère dense. Cette zone est divisée en 
trois secteurs :

- le secteur UAa correspondant au centre ancien du village

- la secteur UAb englobant le hameau de Butteaux

- la secteur UAc englobant le hameau de Bessonville

La hauteur des constructions est limitée à 11 m au faîtage (rez-de chaussée + 1 étage + combles).

Toute nouvelle construction à usage d’habitation est interdite au-delà d'une bande de 20 m (UAa) 
ou 30 m (UAb et UAc) à compter de l'alignement des voies publiques.

La construction en limite séparative de propriété est autorisée, permettant un bâti dense.
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La qualité architecturale du village est réglementairement assurée.

L'obligation de places de stationnement en dehors de la voie publique est correctement définie.

Le règlement de la zone UA permet de préserver l'identité rurale du village et autorise un bâti 
dense.

III.5.1.2 Zone UB

Il s'agit d'une zone urbaine située au centre du village correspondant à des constructions 
collectives et à des équipements publics..

Le règlement indique que cette zone a fait l'objet d'un plan de masse dont les différentes 
caractéristiques sont précisées sur le document graphique n° 3.4. Ainsi, l'emprise au sol, les 
hauteurs maximales, l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques,
aux limites séparatives et aux autres constructions sur une même propriété, se réfèrent à ce 
document. Or celui-ci n'existe pas dans le dossier de PLU : ceci a été signalé lors de la 
préparation de l'enquête.

Recommandation : Le document graphique n° 3.4 indiqué à plusieurs reprises dans le 
règlement de la zone UB n'existe pas dans le dossier de PLU et n'a pas été référencé dans la 
liste des pièces. Une correction devra être apportée.

III.5.1.3 Zone UC

Il s'agit d'une zone peu dense d'habitat individuel discontinu. Certains terrains sont préservés 
(bordure du Chemin de Ronde au nord-ouest du centre du village).
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie du terrain. Leur hauteur 
de façade ne peut excéder 7 m. Toutefois le règlement indique que « l'autorisation de construire à 
une hauteur supérieure à la hauteur des constructions avoisinantes peut être refusée ou soumise à 
des conditions particulières ». Cette indication me semble très imprécise et être source de 
contentieux.

Recommandation : L'article UC3 du règlement indique que la hauteur de façade est limitée à 
7 m mais que « l'autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur des 
constructions avoisinantes peut être refusée ou soumise à des conditions particulières ». Cette 
restriction devrait être précisée.

Recommandation : Dans l'article UC3 du règlement (& 3.2) une erreur indiquant que les 
constructions... ne devront pas excéder 23 niveaux est à corriger.

Toutes les constructions nouvelles devront être implantées dans une bande de 30 m à partir de la 
voirie publique. 
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J'approuve la règle de constructibilité dans une bande de 30 m à partir de la voirie publique, 
interdisant de lotir la partie arrière des parcelles.

III.5.1.4 Zone UE

Sur cette zone sont principalement implantés des équipements publics ou collectifs.
Il est fixé peu de règles : implantation à l'alignement des emprises publiques ou à 1,50 m au 
moins, application des prescriptions du Parc National Régional en ce qui concerne la qualité 
urbaine et environnementale, …

III.5.1.5 Zone UR

Cette zone comporte les emprises des infrastructures de l'autoroute A6.

III.5.1.6 Zone UX

Cette zone à vocation d'activités est située au nord de l'agglomération.
L'emprise au sol des constructions est limitée à 60% de la superficie de la propriété. La hauteur 
est limitée à 15 m.

III.5.2 Zone d'urbanisation future (AU)

Zone 1AU : Il s'agit d'une zone destinée à une extension de l'agglomération.
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie du terrain. La hauteur de 
façade maximale est de 7 m. Ceci me semble raisonnable.

III.5.3 Zones agricoles (A)

Les zones agricoles (A) sont destinées à la protection des terres agricoles.

III.5.4 Zones naturelles (N)

Les zones naturelles (N) sont destinées à protéger les espaces naturels (qualité du paysage 
et caractère historique des éléments qui composent la zone).

III.5.5 Emplacements réservés

- Un emplacement réservé n° 1 (48 m²) est destiné à recevoir des conteneurs enterrés de déchets, 
rue Neuve / rue des Contr'ouches.

- Un emplacement réservé n° 2 (48 m²) est destiné à recevoir des conteneurs enterrés de déchets, 
rue de Villonne.

Enquête Publique PLU / Communauté d'agglomération « Pays de Fontainebleau » / La Chapelle-la-Reine
Tribunal administratif n° E17000004/77 (27/01/17) / Arrêté Communauté d'Agglomération n° 2017-098 (10/08/17)

H. Ladruze (commissaire enquêteur)

Page 18 sur 85



- Un emplacement réservé n° 3 (25 000 m²) est destiné à l'aménagement de terrains sportifs et de 
parkings. Il s'agit de terrains réservés pour permettre la réalisation de l'OAP, avenue de 
Fontainebleau, sur le site de l'ancienne laiterie, au sud de la commune.

Les trois emplacements réservés permettant l'installation d'équipements ou la réalisation 
d'orientations d'aménagement me semblent tout à fait justifiés.

III.6   Servitudes d'utilité publique

Les servitudes d'utilité publique sont correctement décrites. Un plan très clair, à l'échelle 
1/5 000ème, figure dans le dossier.

III.7   Annexes sanitaires et réseaux

Ces annexes présentent l'état de l'alimentation en eau potable et de l'assainissement de la 
commune ainsi qu'une notice concernant les ordures ménagères.

III.8   Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Le territoire de La-Chapelle-La-Reine est couvert par le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du « Pays de Fontainebleau » approuvé le 10 mars 2014 et modifié le 
2 septembre 2015 ; le PLU doit être compatible avec ce document. Or, les services de l’État 
indiquent divers éléments à modifier pour assurer cette compatibilité. Je souscris à cette demande
de modifications.

Le projet de PLU est à modifier pour assurer la compatibilité avec le SCoT.

III.9 Mission Régionale d'Autorité   environnementale

La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) a rendu un avis n° 2017-37 
adopté lors de la séance du 8 juin 2017. Elle observe notamment que :

- les enjeux environnementaux nécessitent d'être précisés,
- l'analyse des incidences du projet sur l'environnement et la santé humaine ne permet pas 
d'identifier clairement les incidences prévisibles,
- l'analyse succincte des incidences des OAP sur l'environnement ne permet pas de justifier les 
choix d'implantation de constructions au regard de l'ensemble des critères environnementaux 
(paysage, sols pollués, risque industriel),
- l'analyse de la consommation d'espace et des densités dans les secteurs d'OAP devrait être 
précisée afin de répondre aux objectifs du SCoT,
- l'articulation du projet de PLU avec le SCoT doit être analysée de manière plus fine 
(préservation du paysage),
- le paysage agricole ouvert, les continuités écologiques, le massif forestier et ses abords, les sols 
pollués et le risque industriel lié à la présence de silos devraient être mieux pris en compte,
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- le projet devrait mieux prendre en compte la trame verte (boisements, bosquets, transitions 
paysagères entre espace agricole et espace urbain) en protégeant les fonds de parcelle et en 
proposant un traitement paysager dans le cadre de l'OAP n°3 (terrains sportifs en entrée de 
bourg),
- l'analyse des incidences sur le site Natura 2000 doit être complétée.

III.10   Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) et de l’État

Conformément aux dispositions des articles L.153-16 et 17 du Code de l’Urbanisme, le 
dossier du PLU a été envoyé le 14 février 2017 aux services de l’État et Personnes Publiques 
Associées. Les services ayant formulé un avis sont indiqués ci-dessous. Ceux qui n'ont pas 
transmis leur réponse dans un délai de 3 mois sont réputés avoir formulé un avis favorable 
(articles R.153-4 à 6 du code de l'Urbanisme).

III.10.1 Préfecture de Seine-et-Marne     : avis de l’État

La Sous-Préfecture de Fontainebleau a donné l’avis de l’État sur l'élaboration du PLU 
le 10 mai 2017. Cet avis est défavorable notamment pour les raisons suivantes :

- les pièces relatives aux servitudes d'utilité publique doivent être complétées,
- la majorité des OAP est à modifier pour imposer notamment le nombre de logements à créer,
- il faut assurer la compatibilité avec le SCoT de Fontainebleau et de sa région,
- les objectifs de production de logements et les objectifs démographiques doivent être mis en 
cohérence,
- le règlement de la zone UX doit être adapté à la densification des zones économiques,
- le PLU doit concrétiser les objectifs assignés par le SCoT concernant les infrastructures de 
transport,
- la consommation d'espaces agricoles doit être limitée,
- le règlement doit être plus prescriptif sur l'utilisation des méthodes visant à une haute qualité 
énergétique et environnementale des constructions,
- la présentation des risques liés au transport de matière dangereuses et à la présence de silos 
agricoles est à compléter,
- le zonage d'assainissement doit être annexé,
- le règlement de la zone agricole devrait être mieu x adapté à la protection des paysages,
- les petits boisements doivent être mieux protégés,
- un zonage adapté pour les espaces de transition (zone agricole / zone urbaine) devrait être 
prévu,
- une partie du bois de la Commanderie classé en Natura 2000 doit être en zone naturelle (N) et 
non agricole (A).

III.10.2 Conseil Régional d’Île-de-France

Le Conseil Régional d’Île-de-France a transmis un avis en date du 19 juillet 2017.
Il précise notamment que les extensions urbaines vont au-delà des possibilités offertes par le 
schéma directeur et qu'il convient de les réduire.
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III.10.3 Département de Seine-et-Marne

Le 21 avril 2017, le Département de Seine-et-Marne a émis un avis favorable sous réserve
de la prise en compte de diverses observations techniques.

III.10.4 Seine-et-Marne Environnement

Seine-et-Marne Environnement, dans son courrier du 27 mars 2017, donne un avis 
favorable au projet.

III.10.5   Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles 
et Forestiers

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF), dans son courrier du 7 juillet  2017, a émis un avis favorable avec la 
recommandation d'un reclassement des fonds de jardin en secteur Nj spécifique pour limiter 
l'urbanisation en seconde frange.

III.10.6 Chambre de Commerce et d'Industrie de Seine-et-Marne

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Seine-et-Marne, dans son courrier 
du 24 avril 2017, a émis un avis favorable assorti de diverses remarques.

III.10.7   Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Seine-et-Marne

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat a formulé un avis favorable par courrier du 
7 mars 2017.

III.10.8 Chambre d'Agriculture de   Seine-et-Marne

Le 7 juillet  2017, la Chambre d'Agriculture de Seine-et-Marne a émis un avis favorable au
projet.

III.10.9   Centre National de la Propriété Forestière (Île-de-France)

Le Centre National de la Propriété Forestière (Île-de-France), par courrier du 
25 avril 2017, a réservé son avis à l'introduction de diverses améliorations concernant la 
préservation de l'activité sylvicole et sa dynamisation dans la commune.

III.10.10   Parc Naturel Régional du Gâtinais Français

Par courrier du 2 mars 2017, le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français a émis un avis 
favorable sous réserve de l'intégration de diverses remarques concernant la protection d'éléments 
identitaires de la commune, le respect des principes d'urbanisation modérée et de composition 
urbaine qualitative.
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III.10.11   Réseau de Transport d’Électricité

Réseau de Transport d’Électricité, dans un courrier du 23 février 2017, ne formule aucune
observation.

III.10.12   Agence Régionale de Santé

Par courrier du 14 avril 2017, l'Agence Régionale de Santé a émis un avis favorable sous 
réserve de l'intégration de la prise en compte de diverses remarques.

III.10.1  3 SNCF

La direction immobilière Île-de-France de la SNCF a émis, le 14 mars 2017, diverses 
observations :
- Opposition à la création d'un Espace Boisé Classé (EBC) sur les parcelles ferroviaires.
- Consultation systématique de la SNCF sur les permis de construire jouxtant la plate-forme 
ferroviaire.

III.11 Réponses aux observations   des PPA et de l’État

La commune a présenté, dans un document annexé au dossier d'enquête, ses réponses aux 
remarques formulées par les personnes publiques associées et par les services de l’État.

Je recommande l'application des modifications que la commune envisage d'apporter au 
dossier de PLU pour répondre aux observations des PPA et de l’État, présentées dans le 
document de réponses annexé au dossier d'enquête.

IV Observations du public, réponses de la commune et analyse

IV.1 Dénombrement des observations

A l'issue de l'enquête publique, treize observations ont été recueillies, réparties ainsi :

Registre d'enquête
Observations écrites (R) 7

Courriers (C) 4

Boîte courriel dédiée Courriers électroniques (I) * 2

Observations orales (O) 0

TOTAL 13

* Les contributions Internet venant en doublon d'un courrier ont été éliminées.
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IV.2 P  rocès-verbal des observations

Le 11 octobre 2017, j'ai rencontré, dans les locaux de la communauté d'agglomération à 
Fontainebleau, Mme VALENTIN, directrice des services techniques de la communauté 
d'agglomération, et M. CHANCLUD, maire de la commune. Je leur ai remis et commenté un 
procès-verbal des observations écrites et orales recueillies au cours de l'enquête (annexe 7). 

Je leur ai remis également un fichier dématérialisé comportant la numérisation de tous les 
courriers et observations figurant dans le registre d'enquête ou recueillis sur le site Internet. J'ai 
invité la communauté d'agglomération et la municipalité à me faire parvenir, si elles le 
souhaitaient, un mémoire en réponse dans le délai réglementaire de quinze jours.

IV.3 M  émoire en réponse aux observations

La commune de La-Chapelle-La-Reine m'a transmis, par courriel, un mémoire en réponse 
aux observations du public, le 24 octobre 2017 (annexe 8).

IV.4 Analyse des observations

Il faut noter que les observations sont transcrites, ci-dessous, sous forme de synthèse.

1-R / Mrs. Narcisse et Michel POUZOT
Observation venant en doublon de l'observation 8-I

2-R / Mme LOUVIOT
Sur le plan de zonage, ma propriété (n° 722-723) est coupée en deux par les zonages UB et UAa. 
Nous envisageons une extension en pignon sur laquelle s'appliqueront deux réglementations. 
Nous souhaitons une correction du tracé en limite de la gendarmerie afin que nous restions dans 
la zone UAa.

   Document dossier d'enquête publique

Parcelles 722-723
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(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
La limite de la zone UAa sera corrigée, afin d'englober également la parcelle 723.

(Commissaire enquêteur)
J'approuve ce choix.

3-C / Consorts VIRON
Demande à la commune de La Chapelle La Reine s'il est envisageable d'inclure dans le PLU 2017
[commissaire enquêteur : en zone constructible] la parcelle ZN 49 pour permettre la création 
d'une maison de retraite répondant aux besoins des personnes dépendantes, malades.
Il n'existe rien de cet ordre actuellement à La Chapelle La Reine ou dans un environnement 
immédiat.
Le terrain proposé, s'il peut paraître loin du centre, est finalement bien moins éloigné que d'autres
parties de l'agglomération du « centre ville ». Sa superficie importante, peut permettre une 
réalisation paysagée et d'aspect nature, tout en répondant au problème du stationnement des 
véhicules.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
La Commune dispose déjà d'une maison de retraite dans le centre-bourg, le long de l'avenue de
Fontainebleau. De plus, le projet de requalification de la laiterie (voir les OAP) prévoit la 
création de logements et services dédiés aux personnes âgées. Ce projet n'est pas envisageable 
en raison de la consommation d'espaces agricoles, de la localisation excentrée par rapport au 
tissu construit, de l'absence d'accès à l'heure actuelle.

(Commissaire enquêteur)
La parcelle ZN49 est en zone agricole et rien ne justifie, à mon avis, son passage en 
zone constructible.

4-R / M. ANDRIN Daniel – M. RIFFÉ Guy
- Dans le règlement page 10 paragraphe 3.3, nous ne comprenons pas la phrase « Les 
constructions doivent s'implanter au ras de l'alignement ». De quel alignement s'agit-il ?

- Concernant la parcelle E1076, quelle est sa constructibilité seule ou associée à la parcelle 441 ?

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
- La définition de l'alignement figure en p 76 du règlement (limite commune d'un fond privé et
du domaine public d'une voie de circulation).
- La parcelle E 1076 se situe en zone UAa : elle est constructible, dans les conditions définies 
dans le règlement de cette zone.
Il est décidé d'imposer l'implantation à l'alignement sur la RD 16, et d'autoriser l'implantation à
l'alignement ou en retrait d'au moins 2 m le long de la rue Neuve. Si la parcelle E 1073 était 
associée à la 441, il y aurait davantage de marges de manœuvre pour le projet. Pour connaître 
la constructibilité effective, le pétitionnaire pourra déposer un CUb.
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(Commissaire enquêteur)
Ces éléments répondent correctement aux observations.

5-R / M. PICARD Gervais
Des « arbres remarquables » apparaissent sur le plan de zonage. De nombreux autres arbres 
vénérables jalonnent le paysage et il est dommage qu'ils n'aient pas été exhaustivement 
répertoriés.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
La Mairie souhaite maintenir le statu quo du projet arrêté.

(Commissaire enquêteur)
Les arbres les plus représentatifs ont été répertoriés.

6-C / M. PICARD Gervais – Indivision POTIN
OAP rue des Champs (l'indivision que je représente est un des propriétaires essentiels :
- Il est indiqué un « cheminement doux à sécuriser » alors qu'il n'existe pas.
- Le périmètre de la zone inclut la parcelle E 288 qui n'est plus à urbaniser puisqu'elle a fait 
l'objet d'un permis de construire pour une construction en cours ne rentrant pas dans les critères 
de densification affichés. La simulation proposée sur la partie arrière de cette parcelle n'est plus 
réalisable car non compatible avec la construction en cours.
- Il est surprenant que la parcelle E909-910 ne soit pas comprise dans le périmètre de l'OAP, 
d'autant que la création d'une liaison douce est prévue sur ce terrain.

     Document dossier d'enquête publique

Parcelle 909-910 [commissaire enquêteur]
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- Le secteur est traversé par un mur (matérialisé par une ligne oblique) construit après le 
comblement des fossés historiques rappelant l'enceinte de la ville. Dans le cadre de 
l'aménagement  de cette zone et particulièrement de l'espace vert, il serait judicieux de préserver 
ce mur.
Hameau de Bessonville
Aucune disposition particulière n'est prévue concernant la gestion des eaux pluviales (sol 
argileux). Silence étonnant d'autant plus que des contacts avaient été pris pour la mise en place 
d'un système raisonné remplaçant les écoulements sauvages dans des propriétés privées sans 
l'accord des propriétaires.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
- On pourra parler plutôt de « cheminement doux à créer ». La volonté de la Mairie est de 
créer un passage piéton à terme.
- Le permis de construire déposé n'est pas en contradiction avec les principes de l'OAP, dont la
vocation est de définir un schéma d'orientations pour les futurs projets. Les simulations seront 
supprimées car trop précises.
- La parcelle E 909 - 910 n'est concernée, en effet, que par le cheminement piéton.
- La Mairie n'a pas connaissance de ce mur.
- La Mairie est en train de réfléchir à une solution de récupération des eaux de pluie. Un 
bureau d'études a été engagé pour mener des études en ce sens.

(Commissaire enquêteur)
Il est vrai que les simulations proposées, si elles permettent au public d'imaginer 
l'utilisation du sol, risquent d'induire des idées fausses compte tenu de leur caractère 
non-définitif. Leur suppression est une bonne chose.
Les parcelle E909-910 ne sont effectivement concernées que par la création d'un 
cheminement piétonnier. Leur intégration ou non dans le périmètre de l'OAP n'est pas 
déterminant.
Compte tenu de l'état du terrain dans lequel je n'ai pu pénétrer, je n'ai pas pu m'assurer 
de la présence de ce mur.
La gestion des eaux pluviales dans le hameau de Bessonville mérite, en effet, d'être 
précisée.

7-C / Société SAMIN     : Société d'Exploitation de Sables et Minéraux
La société SAMIN exploite la carrière de Petite Borne pour ses sables siliceux, gisement des 
sables de Fontainebleau reconnu d'intérêt national et européen).
- Nous souhaiterions que notre activité puisse être plus clairement identifiée dans le PLU et que 
son statut d'enjeu national et européen y soit précisé.
- Afin de permettre la poursuite de l'activité, nous demandons l’extension de la zone Ac actuelle à
la parcelle ZB7 (7ha 68a 30ca). Il est précisé qu'au final les terrains exploités retrouveront leur 
vocation agricole après remblayage ; la parcelle ZB6, dans le périmètre d'exploitation actuel, est 
déjà en cours de réaménagement qui devrait être finalisé avant l'exploitation de la nouvelle 
parcelle.
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(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
- Il est possible d'ajouter cette précision dans le Rapport de Présentation.
- Des extensions de carrières ne sont plus possibles à ce stade du dossier (déjà arrêté et nantis 
des avis divers). La Commune utilisera la procédure de mise en compatibilité sur déclaration 
de projet, lorsque le dossier de carrière sera suffisamment avancé (art L 153-54 et suivants du 
code de l'urbanisme).

(Commissaire enquêteur)
La procédure indiquée semble effectivement une bonne solution.

8-I  / Mrs. Narcisse et Michel POUZOT
La parcelle H84 (3068 m2) au lieu-dit LA CHARRIERE, Chemin des Vallées, était en zone UC
sur le POS de 2004 et les précédents et donc constructible.
Le PLU en projet l'exclut de la zone UC le rendant inconstructible, une opération qui nous est 
préjudiciable que nous n'acceptons pas. Nous demandons que le terrain H84 figure en zone UC 
dans le PLU en projet.
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10-R  et 13-I / Mmes CREUZET Maria et Nadine, Mme MOGUET Denise , Mme BUSSO 
Dominique
Même observation que celle de Mrs POUZOT, ci dessus [n° 8-I] , concernant les parcelles 
voisines n° 358, 359, H85 et H292. Ceci crée une enclave dans les parcelles construites.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
Le Maire souhaite que le terrain soit remis en constructible en zone UC, en considérant qu'il 
s'agit d'une dent creuse et donc sans consommation d'espaces. Toutefois un cône de vue pour 
la préservation du paysage pourra être imposé.

(Commissaire enquêteur)
Ce secteur est effectivement enclavé dans la zone UC. D'autre part, il était constructible
dans le plan d'occupation des sols. Sa nouvelle inconstructibilité apparaissait donc 
comme pénalisante pour les propriétaires. J'approuve donc le choix de la commune de 
l'intégrer dans la zone UC.

9-R / M. Mme POUZOT Christian
Nous pensons qu'il y a une contradiction dans le rapport de présentation Évaluation 
environnementale] : page 53 concernant le retrait par rapport à la route 152 : retrait de 75 m sur 
ce document et 30 m page 45.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
- Il s'agit de deux sujets différents.
D'une part, un retrait de 75 m s'applique par rapport à la RD 152, en dehors des sites urbains 
constitués, en raison de la Loi Barnier.
D'autre part, dans les secteurs UAb et UAc, une bande constructible est introduite dans le 
règlement du PLU (les constructions devront s'implanter dans une bande de 30 m par rapport 
aux voies et emprises publiques).

(Commissaire enquêteur)
La réponse est satisfaisante et de nature à rassurer les habitants des sites urbains 
constitués.

11-R / Mme LANCELEVER
Je voudrais savoir comment va être aménagé le chemin de la Bougadière ?

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
L'OAP va être complétée et modifiée suite aux avis de la DDT et du Département sur le projet 
de PLU arrêté. En particulier, sont à prévoir :
- la sécurisation du carrefour rue de la Bougadière / RD 16,
- la desserte du site des équipements sportifs via la rue de la Bougadière, avec un rebouclage 
de la voirie,
- l'aménagement de trottoirs. 
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(Commissaire enquêteur)
L'aménagement proposé répond à l'observation et le « rebouclage » de la voirie est une 
bonne chose.

12-C / Société SIBELCO (carrières de sable) représentée par M. MERIGAUD
La société SIBELCO exploite une carrière de sables extra-siliceux de Fontainebleau au lieu-dit 
« les Carrières ». Ce gisement est considéré comme stratégique et classé par le SDRIF comme 
gisement d'enjeu national et européen.
- Pour permettre la réalisation du projet de renouvellement-extension  nous souhaiterions pouvoir 
étendre le secteur AC au lieu-dit « Le Montant des Carrières » sur une superficie de 15 ha 
environ. Il est précisé qu'au fur et à mesure de la mise en exploitation de nouvelles parcelles, 
d'autres sont réaménagées, la surface réelle en exploitation ne dépassant jamais 17 ha environ.
Il nous semble que ni la charte du PNR ni le SCoT ne s'opposent à l'extension du secteur Ac.
- Règlement secteur Ac : il nous semble qu'une remise en état uniquement agricole ne pourrait 
pas être compatible avec le SCoT ou le PNR. En effet pour respecter les mesures 15 et 19 de la 
Charte, il devrait être possible d'inclure une partie de réaménagement écologique ou paysager.
Le règlement pourrait préciser « … les modalités d'exploitation et de remise en état des sols 
privilégient une réutilisation du territoire exploité proche de son état initial ».
- Zone spéciale de recherche (voir, en annexe le décret du 1/05/1966 définissant une zone 
spéciale de recherche) : les périmètres de zones spéciales de recherche doivent figurer en annexe 
du PLU. Nous n'avons pas trouvé cette annexe.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
- Dont acte.
- Des extensions de carrières ne sont plus possibles à ce stade du dossier (déjà arrêté et nantis 
des avis divers). La Commune utilisera la procédure de mise en compatibilité sur déclaration 
de projet, lorsque le dossier de carrière sera suffisamment avancé (art. L. 153-54 et suivants du
code de l'urbanisme).
- Le règlement sera complété en ce sens.
- Cette annexe sera ajoutée au PLU.

(Commissaire enquêteur)
J'approuve les réponses apportées par la commune.

IV.5 Remarque du commissaire enquêteur

Le règlement du projet de PLU fait référence pages 18, 20 et 21 notamment (zone UB) au 
document graphique n° 3.4. Or, ce document ne fait pas partie des pièces référencées dans le 
dossier de PLU.

(Réponse de la communauté d'agglomération et de la commune)
Cette annexe sera ajoutée au PLU.
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(Commissaire enquêteur)
Cet ajout est nécessaire. Il est regrettable que le document n'ait pas été disponible dans 
le dossier, bien que signalé.

Fait à Nandy, le 28 octobre 2017
Le Commissaire enquêteur

H. LADRUZE
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B   -     ANNEXES

Les annexes font partie intégrante du rapport

1/ Arrêté de la communauté d'agglomération prescrivant l'enquête publique

2/ Avis d'enquête publique

3/ Première insertion dans « Le Parisien »

4/ Première insertion dans « La République de Seine-et-Marne »

5/ Deuxième insertion dans « Le Parisien »

6/ Deuxième insertion dans « La République de Seine-et-Marne »

7/ Procès-verbal des observations du public

7 bis / Copies des observations du public

8/ Mémoire de la municipalité en réponse aux observations

9/ Certificat d’affichage du président de la communauté d'agglomération
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1/ Arrêté de la communauté d'agglomération prescrivant l'enquête publique
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2/ Avis d'enquête publique
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3/ Premièr  e insertion dans «     Le Parisien     »
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4/ Première insertion dans «     La République de Seine-et-Marne     »
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5/ Deuxième insertion dans «     Le Parisien     »
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6/ Deuxième insertion dans «     La République de Seine-et-Marne     »
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7/ Procès-verbal des observations du public
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7 bis / Copies des observations du public
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE
PROJET D'ÉLABORATION

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Communauté d'agglomération du «     Pays de Fontainebleau     »

Commune de La Chapelle-la-Reine

C - CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ

Henri Ladruze, Commissaire enquêteur



I Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique

La commune de La Chapelle-la-Reine (2 537 habitants au 1er janvier 2017 – source 
INSEE) occupe un territoire de 15,9 km². Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, 
sur un plateau dont l'altitude est comprise entre 110 et 120 m. On trouve sur son territoire les 
hameaux de Butteaux et Bessonville. La commune a un caractère rural très affirmé : l'agriculture 
occupe environ 80% de son territoire. Elle est l'une des 69 communes qui composent le Parc 
Naturel Régional du Gâtinais et se situe à 65 km au sud de Paris. 

La-Chapelle-la-Reine a intégré la communauté d'agglomération du « Pays de 
Fontainebleau » le 1er janvier 2017.

La commune est dotée d'un Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé le 24 mai 1993, 
révisé les 16 octobre 1995, 25 juillet 1996, 24 novembre 1997, 29 mars et 9 octobre 1999, mis à 
jour le 18 octobre 2001 et révisé les 22 novembre 2013 et 26 février 2014.

Lors de sa délibération du 8 juillet  2014, le Conseil Municipal a décidé de prescrire la 
révision du POS en vue de sa transformation en PLU.

Cette enquête publique a été organisée par l'arrêté de la communauté d'agglomération 
n° 2017-098 du 10 août 2017 après ma désignation en tant que commissaire enquêteur par 
décision n° E17000004/77 du 27 janvier 2017 du Tribunal Administratif de Melun.

L’enquête publique s'est déroulée du 6 septembre au 6 octobre 2017 soit durant trente-et-
un jours consécutifs.

II Conclusions et avis du commissaire enquêteur

Au terme de la présente enquête publique et conformément au rapport d'enquête, j'observe
les éléments suivants :

II.1 Concernant le déroulement de l’enquête

�¾ L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux, prescrite par l’article 5 de l'arrêté 
d'enquête, a bien été effectuée à deux reprises et dans les délais légaux.

�¾ L’affichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations municipales de la 
commune et de la communauté d'agglomération a dûment été effectué dans le format 
réglementaire et maintenu pendant toute la durée de l'enquête.

�¾ L’avis d'enquête a été publié sur le site internet de la ville quinze jours au moins avant le début
de l'enquête et pendant toute sa durée.

�¾ Le registre d’enquête publique à feuilles non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, a bien été mis à la disposition du public aux jours et heures d'ouverture habituels des 
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locaux à la mairie, pendant toute la durée de l'enquête, conformément à l'article 2 de l'arrêté 
prescrivant l'enquête.

�¾ Une boite courriel dédiée a été mise à la disposition du public sur le site internet de la mairie 
pendant toute la durée de l'enquête.

�¾ L'ensemble du dossier d’enquête publique a bien été mis à la disposition du public pendant 
toute la durée de l'enquête. Il était également disponible sur un ordinateur portable à disposition.

�¾ Les trois permanences prévues par l'article 4 de l’arrêté prescrivant l'enquête ont bien été 
effectuées aux jours et heures indiqués, dans de bonnes conditions.

En fonction des documents dont j'ai disposé et de l'observation du déroulement de 
l’enquête, j'estime que la procédure régissant la présente enquête publique a été 
globalement respectée à l'exception de la date tardive d'insertion de l'information sur le site
internet de la communauté d'agglomération.

II.2 Concernant les documents mis à la disposition du public 

�¾ Le dossier mis à la disposition du public est complet et réglementaire à l'exception de la pièce 
graphique n° 3.4 qui manquait. 

J'estime que le dossier d'enquête déposé à la mairie de La-Chapelle-la-Reine est complet à 
l'exception de la pièce graphique n° 3.4 qui manquait. Néanmoins, le public a pu s'informer 
dans de bonnes conditions. 

II.3 Concernant le projet et son élaboration

�¾ Au cours de l’élaboration du PLU, une concertation de bonne qualité a été mise en place 
permettant de présenter le projet à la population afin de lui permettre d'en prendre connaissance et
d’exprimer son avis. Un bilan en a été établi lors du conseil municipal du 13 décembre 2016.

J'estime que :

La municipalité a mis en place une concertation de bonne qualité avec la population.

Le PADD de la commune est bien pensé et ses objectifs me semblent de nature à répondre 
aux besoins des habitants.

Le document Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) est clairement 
présenté et cohérent.

Le règlement de la zone UA permet de préserver l'identité rurale du village et autorise un 
bâti dense.
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J'approuve la règle de constructibilité dans une bande de 30 m à partir de la voirie 
publique, interdisant de lotir la partie arrière des parcelles.

Les trois emplacements réservés permettant l'installation d'équipements ou la réalisation 
d'orientations d'aménagement me semblent tout à fait justifiés.

Le zonage du PLU, à travers son règlement et ses documents graphiques, traduit 
correctement les objectifs définis dans le PADD.

II.4 Concernant la participation et les observations du public

�¾ Durant les trois permanences, 28 personnes se sont présentées pour obtenir des explications sur
le projet. Sept observations ont été notées sur le registre d’enquête, quatre courriers y ont été 
annexés et deux courriers électroniques ont été déposés.

Compte tenu du nombre d'habitants et de foyers de la ville, j'estime que cette enquête 
publique a moyennement retenu l’attention du public.

II.5 Recommandations

�¾ Les modifications que la commune envisage d'apporter au dossier de PLU pour répondre
aux observations des PPA et de l’État, présentées dans le document de réponses annexé au 
dossier d'enquête, devraient être appliquées.

�¾ Le document graphique n° 3.4 indiqué à plusieurs reprises dans le règlement de la zone 
UB n'existe pas dans le dossier de PLU et n'a pas été référencé dans la liste des pièces. Une 
correction devra être apportée.

�¾ L'article UC3 du règlement indique que la hauteur de façade est limitée à 7 m mais que 
« l'autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur des constructions 
avoisinantes peut être refusée ou soumise à des conditions particulières ». Cette restriction 
devrait être précisée.

�¾ Dans l'article UC3 du règlement (& 3.2) une erreur indiquant que les constructions... ne 
devront pas excéder 23 niveaux est à corriger.
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II.6 Conclusion et avis

�ª  Compte-tenu des éléments exposés ci-dessus ;

�ª  après avoir pris connaissance de la procédure ;

�ª  après avoir pris connaissance du dossier ;

�ª  après avoir visité le site concerné ;

�ª  après avoir reçu le public lors des trois permanences effectuées ;

�ª  après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir répondu ;

�ª  après avoir consulté la municipalité sur les observations du public en lui remettant un procès-
verbal de synthèse, et pris connaissance de ses réponses ; 

Je donne un AVIS FAVORABLE
au projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

de la commune de La-Chapelle-la-Reine (département de Seine-et-Marne)

Cet avis est assorti de quatre recommandations figurant au paragraphe II.5 ci-dessus.

Fait à Nandy, le 28 octobre 2017
Le commissaire enquêteur

H. LADRUZE
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